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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE CAVES 

 

Réunion du mardi 21 mars 2024 à 18h 

Compte rendu n° 2024-1 
 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt et un mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

CAVES, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 

Présents : Bernard DEVIC, Danielle ORTUNO, Sylvain GOMEZ, Jean GOMEZ, Thierry SAUZE, Lilian 

BARREDA, Francis BARREDA, Sylvie ONNIS, Isabelle DORMIERES, Marie-Christine HERVE (10) 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 11/03/2024 

 

Absents excusés :  Alexandra PASCUAL     Absents :  0 

Absents excusés avec pouvoir : Fanny PETIT à Bernard DEVIC, (1) 

 

Nombre de conseillers : 12 - En exercice : 12 - Présents :10 

Secrétaire de séance :Isabelle DORMIERES 

 

Ordre du jour : 

 

I. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 09/02/2024.  

DELIBERATIONS 

II. Approbation du compte de gestion 2023 

III. Approbation du compte administratif 2023  

IV. Affectation des résultats 

V. Vote des taux de fiscalité 

VI. Vote du budget primitif 2024 

VII. Vote des subventions aux associations  

VIII. Contrat local de santé intercommunal 

INFORMATIONS 

IX. Métrage des voies communale  

X. Point sur les travaux/SYADEN 

XI. Projet Forage 

XII. Projet « police municipale intercommunale » 

XIII. Questions diverses 

 
 

 

**************************************************************************** 
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I. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 13/12/2022. 

La version diffusée aux membres du conseil a été corrigée par Isabelle DORMIERES concernant la 

dénomination et le métrage des rues. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

II. Approbation du Compte de Gestion  

A la demande de monsieur le Maire, Dany ORTUNO détaille les éléments : 

Le Conseil Municipal : 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2023 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 

et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de 

gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développements des comptes de tiers ainsi que l’état 

de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte de l’exercice 2023, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures. 

 

 
 

1)- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire ; 
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2)- Statuant sur l’exercice du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé par 

Monsieur le receveur pour l’exercice 2023 visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni 

observation, ni réserve de sa part.  

 

Approuvé à l’unanimité  

III. Approbation du Compte Administratif 2023  

 

 

 

Le Maire sort de la salle. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2023, en adoptant le compte 

administratif qui fait apparaitre : 

Reports : 

Pour Rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure :  55 542.19 € 

Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure : 537 480.90 € 

 

Soldes d’exécution : 

Un solde d’exécution («»ExcédentLibSoldeINV - 001) de la section d’investissement de :  91 909.09 € 

Un solde d’exécution (Excédent«LibSoldeFonc - 002) de la section de fonctionnement de : 130 002.49 € 

 

Restes à réaliser : Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser : 

En dépenses pour un montant de :       0.00 € 

En recettes pour un montant de :       0.00 € 

 

Besoin net de la section d’investissement : 

Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :       0.00 € 

 

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par par l’Assemblée délibérante 

soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en 

réserve, pour assurer le financement de la section. 

Compte 1068 : 

Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :       0.00 € 

 

Ligne 002 : Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 667 483.39 €  
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IV. Affectation des résultats 

 

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par l’Assemblée , soit en report à 

nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer 

le financement de la section. 

Compte 1068 : 

Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :       0.00 € 

 

Ligne 002 : 

Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 667 483.39 € 

 

 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

VI. Vote des Taux de fiscalité 2024 
 

Monsieur le Maire et Dany ORTUNO présentent l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 

prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 

 

(Exposé des motifs conduisant à la proposition) 

 

En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux de l’année 2024. 

 

Monsieur le Maire propose donc à l’assemblée les taux suivants :  

 

Taxe foncière (bâti) 
52.10 % soit 

21.41 % CNE + 30. 69 % DEPT 

Taxe foncière (non bâti) 47,91 % 

Taxe habitation (TH) 17.46 % 

 

Le Conseil municipal, 

 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

 

DECIDE de fixer, pour 2024 les taux suivants : 
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Taxe foncière (bâti) 
52.10 % soit 

21.41 % CNE + 30. 69 % DEPT 

Taxe foncière (non bâti) 47,91 % 

Taxe habitation (TH) 17.46 % 

 

 

CHARGE Monsieur le Maire 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux 

- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné 

d’une copie de la présente décision. 

 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

VII. Vote du Budget Primitif 2024 –  

Monsieur le Maire invite l’assemblée à adopter le budget primitif 2024 de la commune.  

 

Le contenu détaillé de ce budget figure dans le document qui a été remis et dont la présentation est conforme 

aux instructions budgétaires et comptables en vigueur.  

 

Ce budget s’équilibre suivant le tableau ci-dessous : 

 

 



 

6 

 

 
 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

ADOPTE le budget primitif 2024 par chapitre en section d’investissement et en section de fonctionnement. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de sa satisfaction sur le fonctionnement des services de la 

commune. 

 

- EMPRUNT 2024 / FINANCEMENT TRAVAUX INVESTISSEMENT  
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Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une consultation a été lancée pour la réalisation d’un emprunt de 

200 000 € auprès du Crédit Agricole afin de financer les travaux en investissement si cela s’avère nécessaire. 

Il présente la proposition à l’assemblée susceptible d’évoluer suivant les conditions financières. La proposition 

sera actualisée en conséquence. 

 

Ce prêt portera intérêt aux taux en vigueur à la date de la signature du contrat par le représentant du Crédit 

Agricole. 

le Conseil Municipal décide de réaliser auprès du Crédit Agricole du Languedoc et aux conditions de cet 

établissement un emprunt de 200 000 € afin de financer les travaux en investissement dont le remboursement 

s’effectuera en 20 années. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

VIII.  Vote des subventions aux associations 2024 

Sur proposition de monsieur le Maire, les montants des subventions sont discutées en séance. 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de valider les montants des subventions accordées suivant le 

tableau ci-dessous : 
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  SUBVENTIONS   au     657     exercice 2024 

  2021 2022 2023 2024 

Age d'Or 
les aînés 

1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

CRAC 

Comite rural d’animation de 
Caves 

750 € 750 € 750 € 1 000 € 

ACCA 

Association communale de 
chasse agrée 

800 € 500 € 500 € 500 € 

Lou Petit  
pétanque 

750 € 750 €+180 € 750 €+180 € 1000 € 

Caves-Leucate  
Tennis de table 

750 € 750 € 750 € 1000 € 

Chats Vagabonds de Caves 500 € 500 € 500 € 500 € 

Souvenir 

 Français 
100 € 100 € 100 € 100 € 

Lous Garouillards de Caves 500 € 500 € 500 € 500 € 

Amicale des Sapeurs-Pompiers  
de Leucate 

100 € 100 € 100 € 100 € 

occe 11  
coop scolaire 

400 € 400 € 400 € 400 € 

MUSICORBIERES 250 € 250 € 250 € 500 € 

 
Association des parents 

d’élèves 

 

   300 € 

TOTAL 5 900 € 5 780 € 5 780 € 6 900 € 

 

Ayant été élue trésorière de l’association des Chats Vagabonds, Isabelle DORMIERES ne participe pas au 

vote. 

M. le maire rappelle que « Lou Petit » paie 500 € pour le loyer du local. 

Approuvé à l’unanimité 

IX.  Contrat local de santé intercommunal 

 

La loi HPST, promulguée le 21 juillet 2009 et publié au Journal Officiel du 22 juillet, définit une nouvelle 

organisation sanitaire et médico-sociale qui vise à mettre en place une offre de soins graduée de qualité, 

accessible à tous et satisfaisant à l’ensemble des besoins de santé.  

La réalisation d'un Contrat local de santé permet de :  

- Promouvoir l'attractivité du territoire en renforçant la démographie médicale.  
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- Mobiliser et fédérer l'ensemble des acteurs du territoire autour d'objectifs communs de santé  

- Améliorer les parcours de santé et de vie de vos habitants du territoire. 

Il convient d’autoriser le Grand Narbonne à prendre la compétence « Contrat local de 

santé intercommunal » :  

Ingénierie (conception, coordination, animation et accompagnement des porteurs de projets) – 

Reprise des actions de prévention santé expérimentales visées par le projet de contrat pluriannuel d’objectifs 

et de moyens 2024-2025 de la ville de NARBONNE/ ARS Occitanie) à compter du 1er juin 2024. 

 

Après avoir entendu l’exposé,  

Le conseil municipal décide,  

- d’autoriser le Grand Narbonne à prendre la compétence « Contrat local de santé intercommunal » : 

ingénierie (conception, coordination, animation et accompagnement des porteurs de projets) - reprise des 

actions de prévention santé expérimentales visées par le projet de contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens 2024-2025 de la ville de NARBONNE/ ARS Occitanie) à compter du 1er juin 2024. 

 

Isabelle DORMIERES rappelle qu’elle s’abstiendra sur tous les sujets qui n’ont pas fait l’objet d’une 

information avant la séance et que c’est le cas de celui-ci. 

Approuvé à la majorité moins 1 abstention (I. DORMIERES) 

 

INFORMATIONS 

 

X. Métrage des voies communales  

Monsieur le Maire et Dany ORTUNO font le point sur ce dossier. 

La poste a fait une proposition pour réaliser ce projet dont le montant s’élève à 4 096.40 €.  

Une réunion d’information sera organisée avant l’été. 

 

 

X. Point sur les travaux/SYADEN 

Une demande de subvention est en cours pour la rénovation de l’éclairage public de l’avenue de la Mer et 

l’avenue des Corbières. Ces travaux se dérouleront fin 2024/début 2025 

 

 

XI. Projet Forage 

Monsieur le Maire et monsieur Francis BARREDA insistent sur la gravité de l’épisode sécheresse. 

Une solution éventuelle pour aider les viticulteurs qui rencontrent des difficultés, serait de réhabiliter une des 

forages officiellement référencés sur la commune. (Coût du projet /environ 26 000 €) 
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XII. Projet « police municipale intercommunale » 

Monsieur le Maire et Sylvain GOMEZ indiquent qu’une étude est initiée avec les communes de TREILLES 

et de FITOU afin de mettre en place une police municipale dans le cadre d’une mutualisation 

intercommunalité. 

Ce dossier sera détaillé lors d’une prochaine réunion du Conseil Municipal. 

 

 

XIII. Questions diverses. 

 

TRAVAUX : Jean GOMEZ détaille le calendrier des travaux de rénovation au foyer 

VISITE /PRESIDENT DU GRAND NARBONNE : Monsieur le Maire synthétise les présentations faites 

à l’occasion de cette importante réunion de travail sur les projets notamment la future ZAC. 

CALENDRIER P.L.U. : La prochaine réunion avec les élus est programmée pour le mardi 26 mars à 15 h. 

SFR : Monsieur le Maire fait le point de nos relations avec cet opérateur. La décision du Tribunal 

Administratif du 13 février a été rendue en notre faveur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance levée à 20 H  

 


